
 
Une réduction de 15 € sera appliquée sur la 2ème cotisation pour 2 inscriptions d'un même foyer, de 20€ à 
partir de la 3ème cotisation d’un même foyer*(* une seule réduction appliquée) 
- Pour les EA et PO, le tee-shirt du club est offert aux enfants. 
- Pour les autres catégories, le maillot, obligatoire en compétition, est fourni par le club, chaque athlète 
s’engageant à le rendre à son départ du club. 
RENOUVELLEMENT : Remplir sur le site FFA la demande de réinscription en ligne à partir de votre espace 
licencié.    ET  
Joindre obligatoirement à l'inscription: à faire au club house 

 la fiche de renseignements FFA papier complétée et comportant obligatoirement une adresse 
email et l’autorisation de prélèvement. 

 le montant de la cotisation. (règlement possible : chèque, espèces, coupon ANCV, carte Atouts 
Normandie, pass sport) 
 

 pour les mineurs et les adultes, si vous répondez oui à une des questions sur le questionnaire 
de santé ou sur  le « parcours prévention santé » en ligne sur votre espace licencié FFA, un 
certificat médical portant la mention "pas de contre-indication à la pratique du sport en 
compétition" datant de moins de 6 mois est obligatoire. 

  
PONT AUDEMER ATHLETIC CLUB 

Saison 2024/ 2025 
Montant des cotisations 

Catégorie Années de naissance Prix de la cotisation 
(tarif unique) 

- Ecole d'athlétisme 
- Poussins  
- Benjamins 
- Minimes 

De 2016 à 2018 
2014 - 2015 
2012 - 2013 
2010 - 2011 

 

 

 

148€ - Cadets 2008 - 2009 
- Juniors 2006 - 2007 
- Espoirs 2003-2004- 2005 
- Seniors De 1991 à 2002 
- Masters 1990 et avant 
   

-Licence Santé  68 € 

-Licence Running  83€ 

   

- Encadrement  
(entraîneurs, dirigeants, jurys) 

 Offert par le PAAC 

- Conventions classes athlé PMC  
(licence financée à 50% par l’association sportive, 50% club) 
(chèque de caution détruit dès le contrat compétition réalisé) 

Caution 74€  

- Conventions classes athlé Routot  
(licence financée 50% club, reste à payer 50%) 

74€ 

   


